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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune

Section 

cadastrale

Superficie en 

m
2 Date du bornage

RI 12108 CDM CHIRONGUI AT N° 37/ 38 643 11-juil-08

RI 12110 CDM CHIRONGUI AT N° 45 519 16-juil-08

RI 12115 CDM CHIRONGUI AT N° 65 209 15-juil-08

RI 12118 CDM CHIRONGUI AT N° 57 256 16-juil-08

RI 12136 CDM CHIRONGUI AT N° 72 275 15-juil-08

RI 12147 CDM CHIRONGUI AT N° 154 389 08-juil-08

RI 12149 CDM CHIRONGUI AT N° 269 605 10-juil-08

RI 12158 CDM CHIRONGUI AT N° 274 439 09-juil-08

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires 

Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, 

service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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RI 12176 CDM CHIRONGUI AT N° 273 416 09-juil-08

RI 12190 CDM CHIRONGUI BC N° 574 272 09-sept-08

RI 12195 CDM CHIRONGUI BC N° 576 421 09-sept-08

RI 12205 CDM CHIRONGUI BC N° 613 965 16-sept-08

RI 12208 CDM CHIRONGUI BC N° 575 222 09-sept-08

RI 12238 CDM CHIRONGUI BC N° 205 166 11-août-08

RI 12253 CDM CHIRONGUI BC N° 632 253 12-sept-08

RI 12256 CDM CHIRONGUI BC N° 633 190 16-sept-08

RI 12274 CDM CHIRONGUI BC N° 609 138 22-sept-08

RI 12277 CDM CHIRONGUI BC N° 224 143 17-sept-08

RI 12293 CDM CHIRONGUI BC N° 150 141 15-sept-08

RI 12294 CDM CHIRONGUI BC N° 639 302 03-sept-08
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RI 12305 CDM CHIRONGUI BC N° 644 239 17-sept-08

RI 12308 CDM CHIRONGUI BC N° 312 348 10-sept-08

RI 12313 CDM CHIRONGUI BC N° 2008 225 19-sept-08

RI 12318 CDM CHIRONGUI BC N° 226 161 18-sept-08

RI 12323 CDM CHIRONGUI BC N° 305 540 11-sept-08

RI 12345 CDM CHIRONGUI BC N° 286 156 22-sept-08

RI 12354 CDM CHIRONGUI AB N° 98 333 13-août-08

RI 12357 CDM CHIRONGUI AB N° 318 235 13-août-08

RI 12363 CDM CHIRONGUI AB N° 319 183 13-août-08

RI 12364 CDM CHIRONGUI AB N° 49 268 11-août-08

RI 12387 CDM CHIRONGUI AC N° 776 270 12-juin-08

RI 12392 CDM CHIRONGUI AC N° 788 492 11-juin-08
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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2024-06-24-00006

PUBLICATION PV AU RAA 24  JUIN 2024 BIS
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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune Section cadastrale Superficie en m

2 Date du bornage

RI 12466 CDM MAMOUDZOU BS N°174 320 28-oct-13

RI 12468 CDM MAMOUDZOU BT N°798 135 26-juil-11

RI 12474 CDM MAMOUDZOU BR N°1125 366 07-juil-11

RI 12478 CDM MAMOUDZOU BR N°1129 223 07-juil-11

RI 12485 CDM MAMOUDZOU BR N°1113 280 07-juil-11

RI 12488 CDM MAMOUDZOU BR N°1114 178 07-juil-11

RI 12491 CDM MAMOUDZOU BR N°1139 295 06-juil-11

RI 12492 CDM MAMOUDZOU BR N°1138 71 06-juil-11

RI 12494 CDM MAMOUDZOU BR N°1104 217 11-juil-11

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, le 

résumé des avis de clôture de bornage délivrés par la Direction des Affaires Foncières. Le texte inégral de 

l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, service régularisation foncière du lundi au 

vendredi de 8h à 12h. 
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RI 12499 CDM MAMOUDZOU BR N°1107 142 11-juil-11

RI 12502 CDM MAMOUDZOU BR N°1089 925 12-juil-11

RI 12506 CDM MAMOUDZOU BR N°1086 468 12-juil-11

RI 12508 CDM MAMOUDZOU BR N°1103 80 11-juil-11

RI 12510 CDM MAMOUDZOU BR N°1092 190 11-juil-11

RI 12513 CDM MAMOUDZOU BR N°1121 52 07-juil-11

RI 12514 CDM MAMOUDZOU BR N°1097 45 11-juil-11

RI 12515 CDM MAMOUDZOU BR N°1085 485 12-juil-11

RI 12522 CDM MAMOUDZOU BT N°795 116 26-juil-11

 RI 12523 CDM MAMOUDZOU BT N°791 130 26-juil-11

RI 12525 CDM MAMOUDZOU BT N°790 157 26-juil-11
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RI 14610 CDM MAMOUDZOU AY N° 1227 120 20-janv-16

RI 14619 CDM MAMOUDZOU BK N°1455 185 07-nov-12

RI 14672 CDM MAMOUDZOU CL N°293 21397 31-oct-12

RI 14674 CDM MAMOUDZOU BV N°378 3976 03-déc-16

RI 14678 CDM MAMOUDZOU BK N°1013 353 07-déc-10

RI 14690 CDM MAMOUDZOU BK N° 1593 85 18-févr-13

RI 14746 CDM MAMOUDZOU AY N° 195 252 25-oct-11

RI 14758 CDM MAMOUDZOU BZ N°271 4677 31-oct-12

RI 14759 CDM MAMOUDZOU
BO N°206/BX 

N°43
44962 29-oct-12

RI 14760 CDM MAMOUDZOU CL  N°295 18842 31-oct-12

RI 14916 CDM MAMOUDZOU BK N°1779 116 24-oct-16
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Conseil Départemental de Mayotte

R06-2024-06-24-00003

PUBLICATION RI AU RAA 24 JUIN 2024
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N°de la 

Réquisition
Nom du requérant Commune Section cadastrale Superficie en m

2

RI 17117 CDM DEMBENI BN N° 45 24455

RI 17029 CDM DEMBENI AD N° 15 23390

RI 18095 CDM DEMBENI BI N° 14 148451

RI 18133 CDM DEMBENI
AD N° 27 et BE N° 

5/6
19643

RI 18186 CDM DEMBENI AC N° 206 177

RI 18191 CDM DEMBENI AD N° 31 19848

RI 18192 CDM DEMBENI AD N° 31 25184

RI 18299 CDM DEMBENI BI N° 12 120662

RI 12108 CDM CHIRONGUI AT N° 37/ 38 643

RI 12110 CDM CHIRONGUI AT N° 45 519

RI 12115 CDM CHIRONGUI AT N° 65 209

RI 12118 CDM CHIRONGUI AT N° 57 256

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture, le 

résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la Direction des Affaires Foncières. Le texte 

inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires Foncière, service régularisation foncière du 

lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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RI 12136 CDM CHIRONGUI AT N° 72 275

RI 12147 CDM CHIRONGUI AT N° 154 389

RI 12149 CDM CHIRONGUI AT N° 269 605

RI 12158 CDM CHIRONGUI AT N° 274 439

RI 12176 CDM CHIRONGUI AT N° 273 416

RI 12182 CDM CHIRONGUI AT N° 126 212

RI 12190 CDM CHIRONGUI BC N° 574 272

RI 12195 CDM CHIRONGUI BC N° 576 421

RI 12205 CDM CHIRONGUI BC N° 613 965

RI 12208 CDM CHIRONGUI BC N° 575 222

RI 12224 CDM CHIRONGUI BC N° 50 334

RI 12238 CDM CHIRONGUI BC N° 205 166

RI 12253 CDM CHIRONGUI BC N° 632 253

RI 12256 CDM CHIRONGUI BC N° 633 190

RI 12274 CDM CHIRONGUI BC N° 609 138
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RI 12277 CDM CHIRONGUI BC N° 224 143

RI 12293 CDM CHIRONGUI BC N° 150 141

RI 12294 CDM CHIRONGUI BC N° 639 302

RI 12305 CDM CHIRONGUI BC N° 644 239

RI 12308 CDM CHIRONGUI BC N° 312 348

RI 12313 CDM CHIRONGUI BC N° 2008 225

RI 12318 CDM CHIRONGUI BC N° 226 161

RI 12320 CDM CHIRONGUI BC N° 106 708

RI 12323 CDM CHIRONGUI BC N° 305 540

RI 12345 CDM CHIRONGUI BC N° 286 156

RI 12354 CDM CHIRONGUI AB N° 98 333

RI 12357 CDM CHIRONGUI AB N° 318 235

RI 12363 CDM CHIRONGUI AB N° 319 183

RI 12364 CDM CHIRONGUI AB N° 49 268

RI 12392 CDM CHIRONGUI AC N° 788 492
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N°de la 

Réquisition

Nom du 

requérant
Commune Section cadastrale Superficie en m

2

RI 12466 CDM MAMOUDZOU BS N°174 320

RI 12468 CDM MAMOUDZOU BT N°798 135

RI 12474 CDM MAMOUDZOU BR N°1125 366

RI 12478 CDM MAMOUDZOU BR N°1129 223

RI 12485 CDM MAMOUDZOU BR N°1113 280

RI 12488 CDM MAMOUDZOU BR N°1114 178

RI 12491 CDM MAMOUDZOU BR N°1139 295

RI 12492 CDM MAMOUDZOU BR N°1138 71

RI 12494 CDM MAMOUDZOU BR N°1104 217

RI 12 497 CDM MAMOUDZOU BR N°249 251

Veuillez trouver ci-dessous, aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture, le résumé des avis de réquisition d'immatriculation délivrés par la Direction des 

Affaires Foncières. Le texte inégral de l'avis peut être consulté à la Direction des Affaires 

Foncière, service régularisation foncière du lundi au vendredi de 8h à 12h. 
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RI 12499 CDM MAMOUDZOU BR N°1107 142

RI 12502 CDM MAMOUDZOU BR N°1089 925

RI 12506 CDM MAMOUDZOU BR N°1086 468

RI 12508 CDM MAMOUDZOU BR N°1103 80

RI 12510 CDM MAMOUDZOU BR N°1092 190

RI 12513 CDM MAMOUDZOU BR N°1121 52

RI 12514 CDM MAMOUDZOU BR N°1097 45

RI 12515 CDM MAMOUDZOU BR N°1085 485

RI 12522 CDM MAMOUDZOU BT N°795 116

RI 12523 CDM MAMOUDZOU BT N°791 130

RI 12525 CDM MAMOUDZOU BT N°790 157

RI 14610 CDM MAMOUDZOU AY N° 1227 120

RI 14619 CDM MAMOUDZOU BK N°1455 185
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RI 14621 CDM MAMOUDZOU AY N°349 164

RI 14622 CDM MAMOUDZOU AY N°347/348 246

RI 14672 CDM MAMOUDZOU CL N°293 21397

RI 14674 CDM MAMOUDZOU BV N°378 3976

RI 14676 CDM MAMOUDZOU AY N°158 200

RI 14678 CDM MAMOUDZOU BK N°1013 353

RI 14690 CDM MAMOUDZOU BK N°1593 85

RI 14726 CDM MAMOUDZOU BH N° 2 8097

RI 14746 CDM MAMOUDZOU AY N° 195 252

RI 14758 CDM MAMOUDZOU BZ N°271 4677

RI 14759 CDM MAMOUDZOU BO N°206/BX N°43 44962

RI 14760 CDM MAMOUDZOU CL  N°295 18842

RI 14916 CDM MAMOUDZOU BK N°1779 116
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Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt

R06-2024-05-22-00001

Arrêté n°2024-SG-DAAF-382 précisant des

conditions d'éligibilité spécifiques des aides pour

la mise en �uvre d'actions de préservation et

restauration du patrimoine naturel et forestier et

d'actions d'investissements agricoles non

productifs du Fonds européen pour le

développement rural à Mayotte

Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt - R06-2024-05-22-00001 - Arrêté n°2024-SG-DAAF-382 précisant des
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5 
 

Annexe 1 – Modalités de sélection et taux maximum d’aide publique dans le cadre du Fonds européen agricole pour le développement rural 

 

 

Intervention du plan stratégique national Modalités de sélection des projets (fil de l’eau ou appel à 
projets) 

Modalité de calcul et taux maximum d’aide publique* 

73.02 « Investissements agricoles non productifs : plantation et entretien de haies » Appel à Projets   100 % des dépenses éligibles 

73.04-1 « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : boisement, reboisement 
et travaux d’amélioration sylvicole» 

Appel à Projets 100% des dépenses éligibles 

73.04-2 « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : aménagements 
touristiques pour l’accueil du public en zones forestières» 

Appel à Projets 100% des dépenses éligibles 

73.04-3 « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : actions de gestion et/ou 
amélioration des connaissances» 

Appel à Projets 100% des dépenses éligibles 

 

* L’aide publique est répartie entre une contribution du Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et une contrepartie nationale et/ou locale. Le taux maximum de la contribution du Fonds européen 
agricole pour le développement rural est de 85%. 
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6 
 

Annexe 2 – Critères de sélection 

 
 Intervention du Plan stratégique national (PSN) 73.02 : « Investissements agricoles non productifs : plantation et entretien de haies » 

 

Les dossiers sont priorisés selon les critères de sélection (validés par le comité de suivi local du PSN). Il est attribué au projet 0, 1 ou 2 points pour chacun des critères de sélection listés ci-dessous. 
Un coefficient de pondération est attribué à chaque critère de sélection qui permet de calculer la note finale. 
La note minimum à atteindre pour pouvoir prétendre à un soutien est fixée à : 18 points (sur un maximum de 30 points). 
Ces critères de priorisation permettront également de classer les demandes reçues en cas d’enveloppe financière insuffisante permettant de financer tous les dossiers ayant reçu la note minimale à atteindre. 
 

Dispositif 73.02_1 : Plantation de haies 

Critère de sélection Coefficient Décrit par 0 POINT 1 POINT 2 POINTS 

Exploitation durable des ressources  et/ou 
développement d’activités économiques vertes 

6 
Visées écosystémiques (biodiversité, ressource en eau, lutte 

contre l’érosion des sols, piégeage carbone, , etc.) et  
économiques (agricole et agroforesterie) 

non oui, en partie objet même du projet 

Plantation d'une diversité d'espèces 3 Nombre d'espèces plantées non 
entre 6 et 8 pour les forestières 
entre 4 et 6 pour les agricoles 

> 8 pour les forestières 
> 6 pour les agricoles 

Lutte contre l’érosion et/ ou préservation de la 
ressource en eau 

3 Quantité : longueur < 250 ml entre 250 et 500 ml >500 ml 

Capacité à conduire l’intégralité des opérations du 
cahier des charges  

 3 
oui / non (capacité technique et financière à démontrer en 
réponse à l’AAP : linéaire justifié, plants disponibles, etc.) 

Non ? en partie oui 
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7 
 

 Intervention du Plan stratégique national (PSN) 73.04-1 : « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : boisement, reboisement et travaux d’amélioration sylvicole » 
 
 
 

Les dossiers sont priorisés selon des critères de sélection (validés par le comité de suivi local du PSN). Il est attribué au projet 0, 1 ou 2 points pour chacun des critères de sélection.  
Un coefficient de pondération est attribué à chaque critère de sélection qui permet de calculer la note finale.  
La note minimum à atteindre pour pouvoir prétendre à un soutien est fixée à : 15 points (sur un maximum de 30 points). 
Ces critères de priorisation permettront également de classer les demandes reçues en cas d’enveloppe financière insuffisante permettant de financer tous les dossiers ayant reçu la note minimale à atteindre. 
 

Dispositif 73.04_ 1 : Plantation et / ou travaux d’amélioration sylvicole 

Critère de sélection Coefficient Décrit par 0 POINT 1 POINT 2 POINTS 

Exploitation durable des ressources forestières et/ou 
développement d’activités économiques vertes 

3 
Visées écosystémiques (notamment piégeage carbone, 

stockage eau) et  économiques (notamment aménagements 
touristiques) 

NON OUI, en partie Objet même du projet 

Surface concernée 3 Catégorie de surface 
Inférieur ou égal à  5 

ha 
Entre  5 et 10 ha Plus de 10 ha 

Plantation d'une diversité d'espèces 3 Nombre d'espèces plantées Inférieur à 3 Entre 3 et 6 Supérieur à 6 

Lutte contre l’érosion et/ ou préservation de la ressource 
en eau 

3 Plantation NON OUI < 5 ha OUI > 5 ha 

Sensibilisation du public et appropriation de la gestion 
des milieux par la population 

1 
Nombre d'actions de consultation ou communication 

envisagées par an 
Moins de 2 Entre 2 et 5 Plus de 5 

Intégration d’un objectif d’insertion sociale 2 Personnes en réinsertion visées NON <=5 >5 
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 Intervention du Plan stratégique national (PSN) 73.04-2 : « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : aménagements touristiques pour l’accueil du public en zones forestières » 
 

 

Les dossiers sont priorisés selon des critères de sélection (validés par le comité de suivi local du PSN). Il est attribué au projet 0, 1 ou 2 points pour chacun des critères de sélection. 
Un coefficient de pondération est attribué à chaque critère de sélection qui permet de calculer la note finale. 
La note minimum à atteindre pour pouvoir prétendre à un soutien est fixée à : 15 points (sur un maximum de 30 points). 
Ces critères de priorisation permettront également de classer les demandes reçues en cas d’enveloppe financière insuffisante permettant de financer tous les dossiers ayant reçu la note minimale à atteindre. 
 

Dispositif 73.04_ 2 : Aménagements touristiques pour l’accueil du public en zones forestières 

Critère de sélection Coefficient Décrit par 0 POINT 1 POINT 2 POINTS 

Rattachement du projet à un plan de gestion  3 Plan de gestion NON Pour partie En totalité 

Mise en valeur du patrimoine naturel ou forestier local : espèces ou habitats spécifiques de 
Mayotte 

3 Espèces ou habitats NON L’un des deux Les deux 

Écotourisme 3 Impact du tourisme sur l’environnement OUI Réduit Nul 

Création d'emploi 2 Nombre d'emplois créés 0 1 ou 2 3 et plus 

Contribution à l’inclusion sociale notamment celle des jeunes et des femmes 2 L’inclusion sociale jeunes et des femmes NON L’un des deux Les deux 

Capacité du bénéficiaire à entretenir l'ouvrage, une fois l'opération terminée. 2 
Durée du plan d'entretien prévu 

 
< 3 ans 

Entre 3 et 5 
ans 

5 ans et plus 

 

  

Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt - R06-2024-05-22-00001 - Arrêté n°2024-SG-DAAF-382 précisant des

conditions d'éligibilité spécifiques des aides pour la mise en �uvre d'actions de préservation et restauration du patrimoine naturel et

forestier et d'actions d'investissements agricoles non productifs du Fonds européen pour le développement rural à Mayotte

31



9 
 

 
 Intervention du Plan stratégique national (PSN) 73.04-3 : « Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier : actions de gestion et/ou amélioration des connaissances » 

 

Les dossiers sont priorisés selon les critères de sélection (validés par le comité de suivi local du PSN). Il est attribué au projet 0, 1 ou 2 points pour chacun des critères de sélection listés ci-dessous. 
Un coefficient de pondération est attribué à chaque critère de sélection qui permet de calculer la note finale. 
La note minimum à atteindre pour pouvoir prétendre à un soutien est fixée à : 22 points (sur un maximum de 40 points). 
Ces critères de priorisation permettront également de classer les demandes reçues en cas d’enveloppe financière insuffisante permettant de financer tous les dossiers ayant reçu la note minimale à atteindre. 
 

Dispositif 73.04_3 : Préservation et restauration du patrimoine naturel et forestier par des actions de gestion et/ou amélioration des connaissances 

Critère de sélection Coefficient Décrit par 0 POINT 1 POINT 2 POINTS 

Amélioration de pratiques agricoles existantes 2 
Entretien d’éléments des Bonnes Conditions Agri-

coles Existantes (BCAE) Aucune Faible contribution 
Forte contribution à l’amélioration des 

pratiques agricoles existantes 

Sauvegarde* des espèces  endémiques et/ou 
menacées par la mise en œuvre d’actions de 

gestion-restauration   

2 Classement UICN pour les espèces Statut « Préoccupation 
mineure » 

Statut « Quasi menacée » 
 

Statut « >= vulnérable » 
 

Sauvegarde* des habitats naturels prioritaires 
par la mise en œuvre d’action de gestion-

restauration 

2 Typicité de la flore à dire d’expert Pas de typicité Moyenne Forte 

Amélioration des connaissances sur la 
biodiversité en vue ou non de cadrer des 

modalités de gestion 

4 

Réalisation d’une étude : plan de gestion, plan 
d’aménagement, diagnostic, expertise, cartogra-
phie, typologie, etc. non intégrés dans un projet 

qui contient des actions de gestion 

NON 
Non cadrage de modalités 

de gestion 
Cadrage de modalités de gestion. 

Rattachement du projet à un plan de gestion  2 Plan de gestion NON Pour partie 
Plan de gestion agréé conformément 

à une réglementation 
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Direction Régionale des Finances publiques

R06-2024-06-24-00007

Le tableau de résumé des avis de réquisition

d'immatriculation RI : 40550 -40551
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Préfecture de MAYOTTE

R06-2024-06-24-00008

Arrêté n°2024-DEALM-SEPR-178 portant décision

après examen au cas par cas du projet de

réaménagement du cimetière de Koungou
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général

R06-2024-06-24-00002

Arrêté n°2024-SG-0462 portant délégation de

signature à M. Sabry HANI, sous-préfet hors

classe, secrétaire général de la préfecture de

Mayotte organisant la suppléance des membres

du corps prefectoral en cas d'absence du

secrétaire général
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général

R06-2024-06-21-00001

Arrêté n°2024-SG-444 Portant approbation de la

convention constitutive renouvelée du

groupement d'intérêt public politique de la ville

Maore Ouvoimoja
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général

R06-2024-06-19-00001

Arrêté n°2024-SG-457 portant modification de

l'arrêté n°2020-SG-908 du 16 novembre 2020

portant attribution de la dotation d'Équipement

des Territoires Ruraux au profit d'opération

d'investissement de la commune de OUANGANI 
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Préfecture de Mayotte / Secrétariat Général

Adjoint

R06-2024-06-24-00001

Arrêté n°2024-SGA-0463 portant délégation de

signature à M. Laurent ALATON, sous-prefet,

secrétaire général adjoint de la préfecture de

Mayotte
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